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Bordeaux, le 16 juin 2011

INFORMATION PRESSE


______


LANCEMENT D’UN APPEL A CANDIDATURES 

POUR LE TERMINAL DU VERDON

_____

Dans le cadre du plan de développement des énergies renouvelables de la France, qui vise à porter à 23 % au moins la part d’énergies renouvelables dans la consommation finale d’énergie, l’installation  d’éoliennes en mer à hauteur de 6000 MW est prévue à l’horizon 2020.

Un premier appel d’offre, qui sera lancé très prochainement par la commission de régulation de l’énergie pour l’éolien offshore,  prévoit l’installation d’éoliennes pour une puissance de 3000 MW (sur 5 lots, au large du Tréport, de Fécamp, Couseulles, Saint Brieuc et Saint-Nazaire). 
C’est dans ce contexte que le Port de Bordeaux, également membre du cluster Aquitaine Wind Industry (regroupant les entreprises et acteurs publics œuvrant pour le développement de la filière éolienne en Aquitaine), a décidé de publier un appel à candidatures pour ses emprises foncières sur le site du Verdon. Objectif : accueillir un projet industriel générateur d’activité portuaire, dans le cadre d’un projet de développement mené en commun avec les collectivités (Communauté de Communes de la pointe du Médoc, Mairie du Verdon) et les agences de développement locales.
Propriétaire du domaine public, le Port de Bordeaux, qui joue un rôle stratégique dans le développement du territoire, est en effet directement concerné par les projets énergétiques lui permettant de valoriser son patrimoine foncier et de générer du trafic maritime. Le GPMB affiche ainsi sa volonté de développer son terminal portuaire du Verdon, par l’implantation d’activités industrielles nécessitant la proximité immédiate d’infrastructures portuaires. Le Port possède d’ailleurs les terrains propices à l’accueil de toute la chaîne de production d’éoliennes de dernière génération : construction, assemblage, exportation. Il peut également offrir une zone foncière particulièrement adaptée pour implanter les prototypes indispensables à la réalisation des tests et mesures diverses : la perspective de la création d’une Zone de Développement Eolien (ZDE) est un argument de poids, renforçant l’attractivité de la région pour l’émergence d’une nouvelle filière.

Les emprises mises à disposition par le Port dans le cadre de cet appel à candidatures concernent 5 parcelles (dont une située en zone franche douanière) pour les projets industriels d’un ou plusieurs opérateurs. Une zone de test de 100 ha (dont 14 immédiatement mobilisables)  pourra également être mise à disposition pour l’installation de prototypes. Le terminal en eau profonde du Verdon, équipé d’une rampe pour navires rouliers et disposant d’aire de pré stockage et de stockage situées immédiatement à l’arrière de la zone de déchargement, représente in fine un emplacement portuaire performant, capable de répondre aux besoins logistiques des projets industriels éoliens, notamment off shore, prévus en France et en Europe.  Des synergies industrielles sont possibles avec l’Eco parc de Blanquefort, et le site portuaire de Grattequina, où le Port investit 20 millions d’euros pour la création d’un nouveau terminal portuaire, permettant notamment le chargement de pièces de grandes dimensions.
L’appel à candidatures est consultable sur le site web du Port de Bordeaux : http://www.bordeaux-port.fr/fr/actualite/actualite.asp. Les candidats ont jusqu’au 15 septembre pour remettre leur dossier. La sélection des candidats aura lieu au plus tard le 15 novembre 2011, et permettra la signature avec la ou les sociétés retenues d’une convention de réservation de 3 ans, pour un projet industriel capable de générer du trafic maritime et de valoriser la zone industrialo-portuaire du Verdon tout en intégrant les différents enjeux environnementaux du site.    
Le développement du site du Verdon, domaine foncier portuaire stratégique, doit ainsi permettre  la poursuite et la consolidation des projets du Port et de la place portuaire, contribuant par la même occasion au développement de l’emploi, de la sous-traitance et de la formation sur le territoire aquitain.
_____
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